
     > Unique dès la clôture du dossier pour les missions d'AMO

domaines d'intervention mission taux niveau du rendu

diagnostic sécurité localisé AMO cotisa. constat / diagnostic/avis technique

pré-diagnostic de voirie AMO cotisa. constat / diagnostic / propositions / budget

dossier DSR AMO cotisa. réalisation d'un dossier après une étude existante

Visite d’évaluation sur 

2 Ouvrages d’art

vacation AMO AMO 500 € assistance technique en phase pré-opérationnelle

conseil technique* AMO 500 € constat / diagnostic / propositions

vacation (contrôle phase travaux)* MOE 500 € constat 

0,50% constat / diagnostic 

 <  2 000 € programmation pluriannuelle

1 500 €  expression du besoin

<2%< étude d'opportunité

3 000 € étude de faisabilité

définition du programme

800 € Consultation MOE

500 € consultation/ou études préalables au recueil technique

2% consultation pour études pré-opérationnelles

2%  AVP/PRO

2%  DCE travaux

 expression du besoin

définition du programme

800 €  consultation MOE

500 € consultation/ou études préalables au recueil technique

2% consultation pour études pré-opérationnelles

2% AVP/PRO

2% DCE travaux

Assistance Technique à Maitrise d’œuvre pour des petits travaux de 

voirie, contenant 3 déplacements et compte-rendus :

Préparation du chantier/Réunion de chantier/Réception

1 500 €  expression du besoin

<2%< étude d'opportunité

3 000 € étude de faisabilité

définition du programme

800 €  consultation MOE

500 € consultation/ou études préalables au recueil technique

2% consultation pour études pré-opérationnelles

 expression du besoin

définition du programme

500 € consultation/ou études préalables au recueil technique

2% consultation pour études pré-opérationnelles

2% AVP/PRO

2% DCE travaux

 expression du besoin

étude d'opportunité

étude de faisabilité

définition du programme

(solde de 70% restant) pour les missions de Moe, dès lors que la durée de réalisation de ces prestations est supérieure à 3 mois

     > Unique dès la clôture du dossier pour les prestations donnant lieu à l'application d'un forfait
Le paiement des prestations réalisées par l'Agence fera l'objet d'un paiement :
Nota  : les pourcentages indiqué dans le présent barème s'appliquent sur le montant HT des travaux estimés lors de l'étude
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     > En 2 temps, soit dès la commande (30% du montant des prestations à réaliser) puis à la suite immédiate de la clôture du dossier 

aménagements de sécurité

AMO

MOE

travaux de voirie

AMO

AMO cotisa Procès-verbal de visite : diagnostic, propositions, budget

programme entretien routier AMO

2%

MOE

AMOE 1 500 €

aménagement espaces publics AMO

2%

MOE

ouvrages d'art neuf/réparation 

ponctuelles

AMO

2%

assainissement pluvial routier

AMO


